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sur le thème 

« Etudiants et entreprises : l’impossible conciliation ? »
Partant du constat que 2/3 des Français sont contre l’économie de marché, le débat a commencé par un rappel des données du problème : un système d’économie de marché fonctionne avec le minimum de rentes et une rencontre possible de l’offre et de la demande.

Une telle rencontre est rendue possible par la fluidité, avec une nécessaire prise de risque et une attention exclusivement portée sur l’avancée du projet, sur la croissance et par conséquent sur la mise au service des compétences et de la personnalité de chacun. La fluidité a cette double vertu de faire prospérer l’entreprise et de mettre de côté tout risque de discrimination.

Or, cette nécessaire fluidité se heurte aujourd’hui à la hiérarchisation des fonctions, prenant comme modèle d’inspiration celui de la fonction publique, freinant ainsi la prise de risque et privilégiant la voie du parcours tracé alors que le chef d’entreprise recherche l’originalité. Ainsi se révèlent les sources du mal-être du salarié qui ne trouve pas de raison d’espérer.

Le rejet du modèle de l’économie de marché vient de l’image caricaturale donnée de l’entreprise, où serait menée une exploitation de l’homme par l’homme, et d’une société de marché où tout s’achèterait. Le rejet vient aussi de la conception que l’on a du travail et c’est là que l’éducation joue son rôle clé, avec cette responsabilité de transmettre les valeurs fondamentales. 

En effet si l’on considère le travail comme répondant à un triple besoin -physiologique pour se nourrir, psychologique pour s’épanouir et social pour s’intégrer, on est loin de l’approche caricaturale et dégradante qui fait du travail un asservissement. La valeur « travail » doit donc être conçue comme une voie possible d’épanouissement et d’affirmation de son identité dans la société. Il n’existe pas de « petit job », tout travail a sa valeur même si nous le faisons pendant nos études et qu’il est sans rapport avec celles-ci. 

Ainsi, si l’on adopte un regard pragmatique, dés lors que les barrières hiérarchiques tombent et que les compétences peuvent s’exprimer,  tout travail peut mener à un meilleur travail et permettre ainsi de faire carrière, à l’image du modèle anglo-saxon « any job, better job, career ». 

Avoir recours à plus de flexibilité est lié au manque de visibilité et au caractère imprévisible de l’économie. Si les PME françaises sont obligées d’abuser du contrat de travail à durée déterminée en le détournant de sa vocation initiale (accroissement temporaire d’activité et  remplacement), ou encore du stage du fait de sa souplesse, c’est du fait de l’inadaptation du contrat de travail à durée indéterminée tel qu’il est codifié à ce jour. 
La responsabilité des employeurs est mise en cause. En effet, il leur revient de négocier et de signer davantage d’accords. Le droit du travail est avant tout un droit négocié ; il ne pourra donc évoluer que si les employeurs reprennent la parole dans le débat de la société civile, s’ils apparaissent sur la scène médiatique, s’ils ne focalisent pas leur attention sur les actionnaires mais l’accordent aussi aux salariés, aux fournisseurs, aux pouvoirs publics et tiennent compte des enjeux de la protection de l’environnement.

La responsabilité des universités est aussi pointée du doigt. L’université ignore le monde de l’entreprise, elle reste un espace trop théorique. L’université doit faire plus d’efforts dans l’orientation des étudiants (pré-inscription, entretien, auto-évaluation, information sur les débouchés professionnelles, réorientation possible en cours d’études, suivi des anciens élèves). En effet, un chef d’entreprise ne prête pas attention aux années d’études mais bien plus à leur qualité, il doit pouvoir compter sur les bases solides de l’étudiant qui saura alors d’autant mieux s’adapter. 

